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DOC-AGA-22-06-02 ANNEXE
Présentation de la procédure d’élection
Document destiné à l’information
Objectif de ce document
Ce document vise à fournir à tous les délégués de l’assemblée générale annuelle des informations sur les prochaines élections du FEPH, le système de vote électronique et le cadre juridique de la réunion en ligne des organes directeurs. 
Introduction 
Lors de cette assemblée générale annuelle qui se tiendra les 25 et 26 juin à Athènes, en Grèce, le FEPH renouvellera tous ses organes directeurs. Des élections seront donc organisées. Le secrétariat a envoyé le formulaire de nomination des candidats le 25 janvier. Les candidatures étaient ouvertes jusqu’au 31 mars en fin de journée. Le secrétariat a publié la liste des candidats le 15 avril sur l’espace réservé aux membres et les délégués ont reçu la liste des candidats de la catégorie de membres qu’ils représentent. La procédure électorale est décrite en détail dans l’annexe.
Quels sont les organes directeurs qui vont être élus ?
Tous les organes directeurs du FEPH seront élus :
· Le président
· Le conseil d’administration et ses 30 sièges
· 28 sièges pour les membres à part entière : 16 pour les conseils nationaux 12 pour les ONG européennes
· 2 sièges pour les membres ordinaires
· La Commission des finances, présidée par le trésorier, compte 4 sièges. 
· 2 sièges pour les conseils nationaux
· 2 sièges pour les ONG européennes
· La commission des adhésions et des pouvoirs, présidée par le secrétaire, compte 4 sièges.
· 2 sièges pour le conseil national
· 2 sièges pour les ONG européennes
· Le comité exécutif avec 10 sièges
· 2 vice-presidents : 1 du conseil national 1 des ONG européennes
· 1 trésorier
· 1 secrétaire
· 6 sièges sans portefeuille : 3 pour les conseils nationaux 3 pour les ONG européennes
Quand les élections auront-elles lieu ?
Les élections auront lieu pendant l’assemblée générale annuelle. Le 25 juin, tous les délégués à l’assemblée générale éliront :
· Le président
· Le comité des finances
· Le comité des adhésions et des accréditations  
· Le conseil
· 16 sièges du conseil national élus par les délégués représentant les conseils nationaux
· 12 Sièges de l’ONG européenne élus par les délégués représentant les ONG européennes
· 2 sièges des membres ordinaires élus par les Délégués représentant les membres ordinaires
Le 26 juin, le conseil d’administration nouvellement élu se réunira dans la matinée pour élire le comité exécutif, et les portefeuilles spécifiques au sein du comité exécutif.
Vote
Les élections se dérouleront sous la supervision du comité de contrôle. Pour la première fois, un système de vote électronique sera utilisé ; ceci a été décidé par le conseil exécutif pour 2 raisons en particulier : pour nous permettre de passer au vote en ligne, au cas où le Covid empêcherait la réunion en présentiel et pour maximiser les mesures d’hygiène. Choice Voting est un système qui permet à tous les délégués de voter lors des élections. Les délégués recevront un e-mail à l’adresse e-mail qu’ils ont communiquée via les formulaires de nomination. Les délégués recevront par e-mail au moment du lancement de l’élection un lien personnalisé qui leur permettra de voter de manière anonyme. Le comité de contrôle annoncera dans la salle le moment de chacune des élections prévues, 5 ou 6 pour les assemblées générales. Pour chaque élection, un e-mail avec un lien personnalisé est envoyé. Les délégués recevront des e-mails pour les élections auxquelles ils ont le droit de participer. Si des tours supplémentaires s’avèrent nécessaires, ils se dérouleront de la même manière.
Une personne de Choice Voting sera présente pendant toute la durée des élections. Elle lancera les différentes élections sous la supervision du comité de contrôle. Son rôle consiste à veiller à ce que les élections se déroulent sans problème à organiser d’avance toutes les élections. 
Informations complémentaires sur la loi belge et les réunions des organes directeurs en ligne.
La crise du Covid-19 et les mesures gouvernementales qui en découlent ont placé les entreprises, y compris les organisations (internationales) à but non lucratif (ci-après les « NPO » et les « INPO »), dans une situation particulièrement difficile depuis le début de l’année 2020. Les (grands) rassemblements en intérieur ont été interdits, empêchant les réunions en présentiel de (certaines) assemblées générales.
Après un arrêté royal temporaire début 2020 permettant aux organisations de reporter temporairement ou d’organiser virtuellement les réunions de leurs organes directeurs, le gouvernement belge a finalement adopté, le 20 décembre 2020, une nouvelle loi visant à modifier les dispositions du code des sociétés et des associations et, entre autres, les règles relatives à l’organisation des assemblées générales des associations. Le nouveau texte permet aux NPO et aux INPO d’organiser leurs assemblées générales à distance en utilisant des moyens de communication électroniques d’une part (1) et d’organiser le processus décisionnel par des résolutions écrites des membres d’autre part (2). (Nouvel article 9 :16/1 du CSA)
La loi prévoit la possibilité pour les membres du conseil d’administration d’accorder le droit aux membres de participer à distance à la réunion de l’assemblée générale. À cet égard, les associations (internationales) sans but lucratif ne sont pas tenues de prévoir une telle option dans leurs dispositions statutaires pour pouvoir s’en prévaloir.
Toutefois, il convient de prendre en compte un certain nombre d’exigences strictes :
· Les membres du bureau doivent toujours être physiquement présents sur le lieu où se tient l’assemblée générale ;
· Le moyen de communication électronique doit garantir la vérification de la qualité et de l’identité des membres participant à la réunion de l’assemblée générale (des systèmes tels que Zoom, Teams et Skype ont été considérés comme des plateformes compatibles pour répondre à ces exigences) ;
· Les membres doivent avoir la possibilité de suivre les débats et d’exercer leur droit de vote, le cas échéant.
PROCÉDURE POUR L’ÉLECTION DES CANDIDATS A LA PRÉSIDENCE, AU CONSEIL D’ADMINISTRATION, AU COMITÉ EXÉCUTIF, AU COMITÉ DES FINANCES,
AU COMITÉ DES ADHÉSIONS ET DES ACCRÉDITATIONS 
Table des matières
1Présentation de la procédure d’élection


1Objectif de ce document


1Introduction


1Quels sont les organes directeurs qui vont être élus ?


2Quand les élections auront-elles lieu ?


3Vote


3Informations complémentaires sur la loi belge et les réunions des organes directeurs en ligne.


6Introduction


61.
Comité de contrôle (article 10.3. du règlement intérieur)


62.
Président (article 10.3. du règlement intérieur)


73.
Conseil d’administration (article 10.3. du règlement intérieur)


74.
Comité des finances (article 10.3. du règlement intérieur)


75. 
Comité des adhésions et des accréditations (article 10.3. du règlement intérieur)


86. Comité exécutif (article 11.2 du règlement intérieur)


9Système de vote électronique


10Résumé des dates importantes et des délais pour l’assemblée générale annuelle




Introduction
Conformément à la constitution du FEPH adoptée en 2004, les délégués de l’assemblée générale annuelle éliront, lors de l’assemblée générale de 2022, les organes directeurs du FEPH pour la période 2022 - 2026.
Afin d’assurer le bon déroulement et la transparence des élections, un comité d’examen sera nommé par les délégués de l’assemblée générale annuelle avant les votes.
Les délégués de l’assemblée générale annuelle voteront pour la composition des organes suivants :
· Le président
· Le conseil d’administration ;
· Le comité des finances ;
· Le comité des adhésions et des accréditations.
Le comité exécutif sera élu par le nouveau conseil d’administration après son élection. 
1.
Comité de contrôle (article 10.3. du règlement intérieur)
L’assemblée générale nommera un comité de contrôle avant de procéder à l’élection des organes directeurs. Sa mission sera de contrôler la procédure électorale sur la base des règlements du FEPH et du règlement intérieur. Il sera dissout à l’issue de la procédure d’examen. 
Le comité d’examen se composera de :
· 2 délégués, l’un issu d’un conseil national et l’autre d’une ONGE ;
· 2 membres de l’équipe du FEPH.
2.
Président (article 10.3. du règlement intérieur)
Les délégués de l’assemblée générale annuelle éliront le président du FEPH. Le président sera proposé par un membre à parti entière du FEPH et doit être une personne handicapée ou le parent d’une personne handicapée incapable de se représenter elle-même.
3.
Conseil d’administration (article 10.3. du règlement intérieur)
Les délégués de l’assemblée générale annuelle éliront les membres du conseil d’administration. 
Le conseil comprendra 28 représentants des membres à part entière (16 des Conseils nationaux, 12 des ONGE membres à part entière) et 2 représentants des ONGE membres ordinaires.
· Les délégués des conseils nationaux éliront parmi eux 16 délégués des conseils nationaux pour devenir membres du conseil ;
· Les délégués des ONG européennes membres à part entière éliront parmi eux 12 délégués d’ONGE pour devenir membres du conseil ;
· Les délégués des ONG européennes membres ordinaires éliront parmi eux 2 délégués de 2 ONGE ordinaires différentes pour devenir membres du conseil.
4.
Comité des finances (article 10.3. du règlement intérieur)
Le comité des finances est composé de cinq membres, dont le trésorier qui le préside.  
Les délégués de l’assemblée générale annuelle éliront conjointement quatre membres du comité des finances, tandis que le trésorier sera élu par le conseil d’administration nouvellement élu.
Les quatre postes seront répartis comme suit :
· 2 membres des conseils nationaux ;
· 2 membres issus d’ONGE membres à part entière.
Si une personne se retire du comité, le poste vacant sera pourvu lors de la prochaine assemblée générale annuelle.
5. 
Comité des adhésions et des accréditations (article 10.3. du règlement intérieur)
Le comité des adhésions et des accréditations est composé de cinq membres, dont le secrétaire, qui préside le comité.
Les délégués de l’assemblée générale annuelle éliront conjointement quatre membres du comité des adhésions et des accréditations, tandis que le secrétaire sera élu par le conseil d’administration nouvellement élu.
Les quatre postes seront répartis comme suit :
· 2 membres des conseils nationaux ;
· 2 membres issus d’ONGE membres à part entière.
Si une personne se retire du comité, le poste vacant sera pourvu lors de la prochaine assemblée générale annuelle.
6. Comité exécutif (article 11.2 du règlement intérieur)
Le conseil d’administration nouvellement élu élit les dix membres suivants du comité exécutif, dont cinq sont issus des conseils nationaux et cinq des ONGE membres à part entière : 
· Vice-president ; 
· Vice-president ;
· Trésorier ; 
· Secrétaire ;
· 6 membres sans portefeuille.  
Les candidats peuvent se présenter à différents postes du comité exécutif. S’ils sont élus à un poste, leur candidature aux autres postes sera retirée.
Afin d’assurer la parité entre les deux catégories de membres à part entière, la procédure de vote suivante sera appliquée :
· Vote de tous les postes successivement dans l’ordre proposé ci-dessus (de a) à e) ;
· Si le candidat qui obtient le plus de votes pour a) provient d’une ONGE, la position suivante (b) sera attribuée au candidat ayant obtenu le plus de votes issu d’un conseil national et vice versa. Il en va de même pour (c) et (d) ; 
· Pour e) les six sièges restants du comité exécutif, les trois candidats ayant obtenu le plus de votes des conseils nationaux et les trois candidats ayant obtenu le plus de votes des ONGE membres à part entière seront élus. 
Les candidatures individuelles peuvent être soumises à plus d’une élection de l’organe directeur.
Le délai de présentation des candidats pour tous les postes est fixé selon la procédure adoptée au plus tard le (jeudi 31 mars 2022.)
Procédure d’introduction d’une candidature :
· Les candidatures doivent être présentées par une organisation par écrit ;
· La lettre doit indiquer le nom du (des) délégué(s) et le(s) poste(s) auquel (auxquels) il(s) se présente(nt) ;
Les candidatures doivent inclure une brève présentation du ou des candidats.

Système de vote électronique
Lors de la réunion du conseil d’administration qui s’est déroulée le 18 novembre, il a été décidé d’utiliser un système de vote électronique, (via un système de vote en ligne), tout d’abord pour des raisons d’hygiène, étant donné la situation de pandémie, ensuite pour permettre une participation hybride pendant la réunion.
Pour nos élections complètes, nous utiliserons le système d’élection en ligne Choice Voting et une personne de la société dirigera avec nous les élections dans le respect le plus strict de tous les articles de nos statuts et de notre règlement intérieur. 
Le vote aura lieu via le système électronique pour tous les délégués présents dans la salle ou à distance, pendant l’assemblée générale. Le système envoie à chaque délégué un e-mail personnalisé avec un lien personnalisé et le système affiche les résultats de manière anonyme. Ni le gestionnaire du système, ni les candidats, ni les délégués ne voient les détails personnels qui permettraient d’identifier qui a voté pour qui.
Le système sera utilisé pour le vote de nos organes directeurs en 2022. Un test sera organisé mi-mai lors d’une session en ligne. La date exacte et les informations de connexion seront envoyées en temps utile à tous les délégués.  
Résumé des dates importantes et des délais pour l’assemblée générale annuelle
· 25 janvier : envoi des lettres d’information et de l’appel à candidature pour les délégués et les candidats aux élections
· 27 janvier : envoi des invitations mentionnant la date de l’assemblée générale
· 31 mars : clôture de la nomination et des candidatures
· 18 avril : mise à disposition de la liste définitive des candidats aux élections des organes directeurs.
· 3 mai : date limite d’envoi des candidatures pour les auditeurs internes
· 3 mai : soumission des propositions de résolution
· 3 mai : envoi des points à ajouter à l’ordre du jour au secrétariat
· 9 mai : envoi des documents à l’ordre du jour
· 10 mai : envoi des amendements aux propositions de résolution au secrétariat.
· 17 mai : délai pour les questions liées aux amendements concernant les points de l’ordre du jour
· 24 mai : envoi des documents amendés et 
· Mi-mai : réunion en ligne et test du système de vote (Date à établir en fonction de la disponibilité des interprètes de langue des signes internationaux)
· 25 - 26 juin : assemblée générale annuelle à Athènes, Grèce
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